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(S)  Dispositif  d'interverrouillage  mécanique  de  deux  disjoncteurs  à  boîtier  moulé. 

(57)  Deux  disjoncteurs  à  boîtier  moulé  sont  fixés 
côte  à  côte  sur  une  platine  et  sont  inter-  F'G 
verrouillés  par  un  dispositif  mécanique  qui  _ 
empêche  la  fermeture  simultanée  des  deux  dis-  30  Wj\ 
joncteurs.  Le  dispositif  d'interverrouillage  \  \\VV_ 
comporte  deux  barres  coaxiales  (45)  montées  à  \  
rotation  sur  la  platine  et  portant  chacune  à  l'une  \  ^ ° Q g ^  
de  ses  extrémités  une  manivelle  réceptrice  (48'),  \  A ^ T f v §  
et  à  l'extrémité  opposée  une  came  rotative  (49).  ^ ^ / ^  
La  manivelle  réceptrice  (48)  coopère  avec  un  i  „A  ' 2 c - l |  
poussoir  (43')  actionné  par  le  barreau  porte  \  I  T  \  ^ 
contacts  ou  une  manivelle  (13')  solidaire  de  ce  —  !  \ 
barreau,  pour  faire  pivoter  la  barre  associée  (45)  '  / ^ f  
et  déplacer  la  came  rotative  (49)  correspon-  I l   \  \  I  ^  
dante  qui  coopère  avec  l'autre  disjoncteur  en  —  ̂  \  n  —  \  V 
une  position  de  commande  de  déclenchement  ,_  _k  _~TL_./  j - r ^ .  
lorsque  le  premier  disjoncteur  est  en  position  "  ;  7  £C  "' 
de  fermeture.  La  commande  de  déclenchement  j 
est  transmise  par  un  culbuteur  (31)  à  un  levier  j  ^ _ \ ^ r \ ( t  
de  transmission  (30)  qui  agit  sur  le  système  de  y*  / T t   P 
verrouillage  du  mécanisme  du  disjoncteur.  La  32  v 
deuxième  barre  porte  d'une  manière  analogue,  31 
une  manivelle  réceptrice  qui  coopère  avec  un  4 
poussoir  du  deuxième  disjoncteur,  et  une  came 
rotative  susceptible  de  provoquer  le  déclenche- 

^   ment  du  premier  disjoncteur  lorsque  le 
deuxième  disjoncteur  est  fermé. 
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L'invention  est  relative  à  un  dispositif  d'inter- 
verrouillage  mécanique  d'un  premier  et  d'un  deuxiè- 
me  disjoncteur  à  boîtier  moulé  pour  empêcher  une 
fermeture  simultanée  des  deux  disjoncteurs,  chaque 
disjoncteur  ayant  un  poussoir  à  deux  positions  sta- 
bles,  une  première  position  représentative  de  la  posi- 
tion  d'ouverture  du  disjoncteur  et  une  deuxième  posi- 
tion  représentative  de  la  position  de  fermeture  du  dis- 
joncteur  et  un  levier  de  transmission  à  deux  positions 
stables,  une  première  position  inactive  et  une  deuxiè- 
me  position  de  commande  de  déclenchement  du  dis- 
joncteur. 

Un  dispositif  d'interverrouillage  du  genre  men- 
tionné,  est  notamment  utilisé  dans  les  inverseurs  de 
sources,  permettant  l'alimentation  d'une  installation 
par  l'une  ou  par  l'autre  des  sources.  L'interverrouilla- 
ge  peut  être  électrique  lorsque  les  disjoncteurs  sont 
télécommandés  ou  mécanique  lorsqu'ils  sont  dispo- 
sés  côte  à  côte  sur  une  platine.  Les  interverrouillages 
mécaniques  sont  réalisés  à  l'aide  de  tringles  reliant 
les  poignées  de  commande  et  ces  jeux  de  tringles 
sont  compliqués  et  d'une  fiabilité  incertaine.  Ils  dé- 
pendent  du  type  de  commande. 

Le  document  US-A-4.286.242  décrit  un  système 
d'interverrouillage  pour  disjoncteurs  du  type  ouvert; 
le  mécanisme  de  ce  type  de  disjoncteur  comporte 
deux  accrochages,  à  savoir  un  accrochage  de  ferme- 
ture  et  un  accrochage  d'ouverture  et  peut  par  consé- 
quent  occuper  quatre  états  différents,  respectivement 
ouvert  désarmé,  ouvert  armé,  fermé  désarmé  et  fer- 
mé  armé.  Par  conséquent,  lors  de  la  fermeture  de  l'un 
des  deux  disjoncteurs,  l'interverrouillage  a  pour  effet 
d'agir  sur  l'accrochage  d'ouverture  de  l'autre  disjonc- 
teur,  cette  action  n'étant  suivie  d'effet  que  si  l'autre 
disjoncteur  est  effectivement  fermé. 

Ce  système  d'interverrouillage  n'est  pas  applica- 
ble  à  des  disjoncteurs  à  boîtier  moulé,  pour  lesquels 
le  mécanisme  avec  commande  au  moyen  d'une  poi- 
gnée  ne  comporte  qu'un  seul  accrochage,  la  poignée 
pouvant  respectivement  occuper  les  trois  positions 
suivantes  :  une  première  position  de  fermeture,  une 
seconde  position  d'ouverture  et  une  position  intermé- 
diaire  de  déclenchement.  Sur  ce  type  de  mécanisme 
une  action  sur  l'accrochage,  alors  que  le  disjoncteur 
est  en  position  ouverte,  provoque  un  passage  à  la  po- 
sition  de  déclenchement,  nécessitant  un  réarmement 
avant  de  pouvoir  refermer  le  disjoncteur. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  permettre  la 
réalisation  d'un  dispositif  d'interverrouillage  mécani- 
que  simple  et  fiable,  pour  disjoncteurs  à  boîtier  moulé, 
indépendamment  de  leur  mode  de  commande  direc- 
te,  rotative  ou  électrique,  et  de  leur  fixation,  fixe  ou 
débrochable. 

Le  dispositif  d'interverrouillage  selon  l'invention 
est  caractérisé  en  ce  que  les  deux  disjoncteurs  sont 
fixés  côte  à  côte  sur  une  platine,  que  les  poussoirs  et 
les  leviers  de  transmission  font  saillie  des  faces  arriè- 
res  des  boîtiers  moulés  fixés  à  la  platine  et  que  la  pla- 

tine  est  équipée  d'une  première  liaison  mécanique 
entre  le  poussoir  du  premier  disjoncteur  et  le  levier  de 
transmission  du  deuxième  disjoncteur  pour  amener 
ce  dernier  levier  de  transmission  en  ladite  deuxième 

5  position  lorsque  ledit  poussoir  du  premier  disjoncteur 
est  dans  la  deuxième  position  et  d'une  deuxième  liai- 
son  mécanique  entre  le  poussoir  du  deuxième  dis- 
joncteur  et  le  levier  de  transmission  du  premier  dis- 
joncteur  pour  amener  ce  dernier  levier  de  transmis- 

w  sion  en  ladite  deuxième  position,  lorsque  le  poussoir 
du  deuxième  disjoncteur  est  dans  la  deuxième  posi- 
tion. 

Le  mécanisme  d'interverrouillage  est  reporté  sur 
la  face  arrière  des  boîtiers  moulés  et  sur  la  platine  sur 

15  laquelle  ces  faces  arrières  sont  fixées.  La  transmis- 
sion  par  barres  rotatives,  notamment  par  barres  rota- 
tives  coaxiales,  dont  l'une  est  tubulaire,  est  particuliè- 
rement  robuste  et  fiable,  et  la  liaison  avec  les  disjonc- 
teurs  s'opère  automatiquement  lors  de  la  fixation  de 

20  ces  derniers  sur  la  platine.  Les  poussoirs  représenta- 
tifs  de  la  position  des  contacts  du  disjoncteur  sont  in- 
tercalés  entre  le  barreau  porte  contacts  où  entre  une 
manivelle  solidaire  de  ce  barreau  et  des  manivelles 
réceptrices  fixées  aux  barres  de  liaison  s'étendant 

25  entre  les  deux  disjoncteurs.  Ces  barres  portent  à  leur 
extrémité  opposée  des  cames  rotatives,  susceptibles 
d'engager  un  culbuteur  actionnant  un  levier  de  trans- 
mission  qui  déplace  l'accrochage  ou  la  barre  de  dé- 
clenchement  du  dispositif  de  déclenchement  du  dis- 

30  joncteur.  Les  barres  de  liaison  mécanique  sont  mon- 
tées  sur  des  paliers  solidaires  de  la  platine,  et  ces 
barres  sont  sollicitées  par  des  ressorts  dans  une  di- 
rection  maintenant  les  manivelles  réceptrices  en  ap- 
pui  des  poussoirs.  Les  éléments  du  dispositif  d'inter- 

35  verrouillage,  associés  directement  au  disjoncteur,  en 
l'occurrence,  les  poussoirs  et  les  leviers  de  transmis- 
sion  avec  leur  culbuteur  peuvent  être  montés  sur  tout 
type  de  disjoncteur,  et  d'une  manière  particulière- 
ment  simple.  Ces  éléments  sont  utilisables  pour  l'ac- 

40  tionnement  d'autres  auxiliaires,  en  particulier  dans  un 
dispositif  de  prédéclenchement  décrit  dans  la  deman- 
de  de  brevet  déposée  conjointement. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre, 

45  d'un  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention,  donné  à 
titre  d'exemple  non  limitatif  et  représenté  aux  dessins 
annexés  dans  lesquels: 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  élévation 
et  en  coupe  axiale  d'un  disjoncteur  selon  l'invention, 

50  représenté  en  position  débrochée. 
Les  figures  2,  3  et  4  sont  des  vues  analogues  à 

celle  de  la  figure  1,  montrant  respectivement  le  dis- 
joncteur  en  cours  d'embrochage,  en  positon  embro- 
chée,  et  en  cours  de  débrochage. 

55  La  figure  5  est  une  vue  en  élévation  et  en  coupe 
axiale  d'un  dispositif  d'interverrouillage  de  deux  dis- 
joncteurs,  une  partie  encerclée  par  un  trait  discontinu 
étant  représentée  dans  la  position  correspondant  au 
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disjoncteur  associé. 
La  figure  6  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  fi- 

gure  5„  montrant  le  dispositif  d'interverrouillage  dans 
la  position  de  déclenchement.  5 

La  figure  7  est  une  vue  en  perspective  d'une  pla- 
tine  de  fixation  des  deux  disjoncteurs  équipés  d'un 
dispositif  d'interverrouillage,  seul  les  boîtiers  des  dis- 
joncteurs  étant  partiellement  représentés. 

La  figure  8  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  fi-  10 
gure  7,  dans  laquelle  l'une  des  parties  de  la  platine  est 
supposée  enlevée. 

La  figure  9  est  une  vue  à  échelle  agrandie  d'une 
partie  de  la  figure  8. 

La  figure  10  est  une  vue  en  coupe  d'un  pôle  du  15 
disjoncteur  et  de  son  mécanisme  de  commande. 

Sur  les  figures  1  à  4,  un  disjoncteur  débrochable 
est  constitué  d'une  partie  fixe  10  en  forme  de  socle 
ou  de  châssis,  et  d'une  partie  mobile  11  formant  le 
disjoncteur  proprement  dit,  en  l'occurrence  un  dis-  20 
joncteur  à  boîtier  moulé  12,  dont  seule  la  base  est  re- 
présentée.  Le  disjoncteur  11  d'un  type  standard, 
comporte  un  barreau  53  de  support  des  contacts  mo- 
biles  52  des  différents  pôles,  auquel  barreau  est  as- 
sociée  une  manivelle  de  commande  13  accouplée  à  25 
une  genouillère  14  d'un  mécanisme  1  5  d'ouverture  et 
de  fermeture  du  disjoncteur.  Une  poignée  16  pivotan- 
te  commande  l'ouverture  et  la  fermeture  manuelle  du 
disjoncteur  par  l'intermédiaire  d'un  ressort  17  ancré, 
d'une  part  à  l'axe  1  8  de  la  genouillère,  et  d'autre  part  30 
à  la  poignée  16.  L'extrémité  opposée  de  la  genouillère 
14  est  articulée  à  un  crochet  19,  dont  l'une  des  extré- 
mités  est  montée  à  pivotement  sur  un  axe  fixe  20  et 
dont  l'extrémité  opposée  coopère  avec  un  verrou  21  . 
En  position  verrouillée,  le  crochet  19  exerce  sur  la  35 
surface  de  verrouillage  du  verrou  21  une  force  en  di- 
rection  de  déverrouillage,  par  pivotement  dans  le 
sens  inverse  des  aiguilles  d'une  montre,  le  verrou  21 
étant  maintenu  en  position  de  verrouillage  par  un  ac- 
crochage  pivotant  22.  Le  disjoncteur  11  comporte  de  40 
plus  un  déclencheur  (non  représenté)  qui  actionne 
l'accrochage  22  lors  d'un  défaut  pour  provoquer  l'ou- 
verture  automatique  du  disjoncteur  par  libération  du 
verrou  21  et  déverrouillage  du  crochet  19.  La  figure 
1  représente  le  mécanisme  1  5  dans  la  position  de  fer-  45 
meture  du  disjoncteur,  l'ouverture  de  ce  dernier  pou- 
vant  être  commandée  manuellement  par  pivotement 
de  la  poignée  16  dans  le  sens  inverse  des  aiguilles 
d'une  montre,  ou  par  un  déclenchement  automatique 
provoqué  par  le  déclencheur.  50 

Lors  d'un  déclenchement,  la  poignée  16  vient  en 
une  position  intermédiaire,  et  le  réarmement  du  mé- 
canisme  15  est  obtenu  par  un  pivotement  de  la  poi- 
gnée  16  vers  la  position  d'ouverture.  Au  cours  de  ce 
pivotement,  un  galet  23  solidaire  de  la  poignée  16  en-  55 
gage  le  crochet  19  pour  le  ramener  dans  la  position 
de  verrouillage  par  le  verrou  21.  Cette  position  de 
réarmement  qui  correspond  à  la  position  d'ouverture, 
est  une  position  stable  de  la  manette  16,  celle-ci  res- 

tant  dans  cette  position,  même  lors  d'un  déverrouilla- 
ge  du  crochet  1  9  par  le  déclencheur. 

Un  tel  disjoncteur  est  décrit  en  détail  dans  la  de- 
mande  de  brevet  français  n°  9201486  déposée  par  la 
demanderesse  le  7  février  1  992,  et  le  lecteur  se  repor- 
tera  avantageusement  à  cette  demande  pour  de  plus 
amples  détails. 

Aux  plages  d'entrée  et  de  sortie  55,56  des  diffé- 
rents  pôles  du  disjoncteur  11  sont  connectées  des 
broches  d'embrochage  24  faisant  saillie  de  la  face 
arrière  25  du  boîtier  moulé  12.  Lors  de  l'embrochage 
du  disjoncteur  11  sur  le  socle  10,  chaque  broche  24 
de  forme  cylindrique,  vient  s'embrocher  sur  un 
contact  fixe  d'embrochage  constitué  par  une  tulipe 
26.  Le  socle  1  0  est  constitué  par  une  plaque  isolante 
présentant  des  alvéoles  27  de  logement  des  tulipes 
26  orientées  en  direction  de  la  face  arrière  25  du  boî- 
tier  moulé  12.  Les  tulipes  26  sont  prolongées  en  direc- 
tion  de  cette  face  arrière  25,  par  des  douilles  de  gui- 
dage  28  isolantes,  qui  coopèrent  avec  les  broches  24 
pour  positionner  et  guider  le  disjoncteur  11  au  cours 
de  la  course  d'embrochage  et  de  débrochage. 

Le  disjoncteur  11  est  équipé  d'un  système  de  pré- 
déclenchement  constitué  d'une  part  par  une  came 
fixe  29,  porté  par  le  socle  10,  et  d'autre  part  par  un 
système  solidaire  de  la  partie  mobile  constitué  d'une 
équerre  de  support  32,  fixée  à  la  face  arrière  25  du 
boîtier  12,  laquelle  équerre  porte  un  culbuteur  31  dont 
l'un  des  bras  33  est  articulé  à  un  levier  de  transmis- 
sion  30.  Le  culbuteur  31  est  monté  à  pivotement  sur 
un  axe  34,  solidaire  de  l'équerre  32,  et  le  bras  opposé 
35  du  culbuteur  31  porte  un  pion  36  susceptible  de 
coopérer  avec  la  came  fixe  29.  Le  levier  de  transmis- 
sion  30  traverse  un  orifice  37  de  la  face  arrière  25,  et 
un  passage  38  ménagé  à  l'intérieurdu  boîtier  12  pour 
se  terminer  par  une  face  39  d'actionnement  de  l'ac- 
crochage  22.  La  came  fixe  29,  le  culbuteur  31  et  le  le- 
vier  de  transmission  30  s'étendent  dans  un  plan  pa- 
rallèle  à  la  direction  d'embrochage  et  de  débrochage 
du  disjoncteur  11  ,  laquelle  direction  est  perpendiculai- 
re  à  la  face  arrière  25.  Le  bras  35  portant  le  pion  36 
du  culbuteur  31  s'étend  sensiblement  dans  cette  di- 
rection  perpendiculaire  à  la  face  arrière  25,  tandis  que 
le  bras  33  articulé  au  levier  de  transmission  30  est 
sensiblement  perpendiculaire.  Le  profil  40  de  la  came 
fixe  comporte  un  créneau  qui  coopère  avec  le  pion  36 
pour  déplacer  ce  dernier  au  cours  d'un  mouvement 
d'embrochage  du  disjoncteur  11,  vers  la  gauche  sur 
la  figure  1,  puis  à  maintenir  ce  pion  dans  la  position 
déviée  avant  de  le  libérer  en  fin  de  course  d'embro- 
chage.  Ce  mouvement  de  déviation  vers  la  gauche  du 
pion  36  provoque  un  pivotement  du  culbuteur  31  dans 
le  sens  des  aiguilles  d'une  montre  et  un  coulissement 
vers  le  haut  de  la  figure  1  du  levier  de  transmission 
30,  dont  la  face  39  engage  l'accrochage  22  pour  libé- 
rer  le  verrou  21.  La  libération  du  pion  36  autorise  un 
pivotement  inverse  du  culbuteur  31  et  un  coulisse- 
ment  vers  le  bas  du  levier  de  transmission  30  qui  per- 
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met  à  nouveau  l'accrochage  du  verrou  21  . 
Le  dispositif  fonctionne  de  la  manière  suivante: 
Le  disjoncteur  étant  dans  la  position  fermée,  re- 

présentée  à  la  figure  1  et  débroché,  on  amorce  le 
mouvement  d'embrochage  du  disjoncteur  11  sur  le 
socle  10,  en  introduisant  les  broches  24  dans  les 
douilles  28.  Dans  cette  position,  le  pion  36  n'a  pas  en- 
core  engagé  la  came  fixe  29,  et  le  verrou  21  maintient 
le  crochet  19.  Un  mouvement  poursuivi  d'embrocha- 
ge  amène  le  disjoncteur  11  dans  la  position  représen- 
tée  à  la  figure  2,  où  les  broches  24  sont  toujours  es- 
pacées  des  tulipes  26  et  où  la  came  fixe  29  a  déplacé 
le  pion  36  vers  la  gauche  sur  la  figure,  en  provoquant 
le  coulissement  vers  le  haut  de  la  tige  de  transmission 
30,  qui  a  fait  pivoter  l'accrochage  22.  Le  verrou  21  ain- 
si  libéré  autorise  le  pivotement  du  crochet  19  et  le  dé- 
clenchement  du  disjoncteur  dont  les  contacts  s'ou- 
vrent.  Le  disjoncteur  étant  ouvert,  il  peut  être  embro- 
ché  sans  aucun  risque,  et  en  fin  de  course  d'embro- 
chage,  le  pion  36  franchit  le  créneau  40  et  est  à  nou- 
veau  libéré  de  la  came  fixe  29  pourreveniren  position 
initiale  de  déplacement  vers  la  droite.  Dans  cette  po- 
sition  embrochée,  le  levier  de  transmission  30  est 
inactif,  et  le  disjoncteur  peut  être  ouvert  ou  fermé  nor- 
malement  paractionnementde  la  poignée  16,  la  figu- 
re  3  représentant  le  disjoncteur  embroché  en  position 
fermée.  Le  débrochage  s'effectue  par  une  manoeu- 
vre  inverse,  et  en  un  premier  temps  le  pion  36  engage 
la  came  29  et  est  déplacé  vers  la  gauche  sur  la  figure 
4,  pour  actionner  le  levier  de  transmission  30  et  pro- 
voquer  le  déclenchement  du  disjoncteur  11,  par  libé- 
ration  de  l'accrochage  22  et  du  verrou  21  .  Le  déclen- 
chement  intervient  avant  la  séparation  des  contacts 
d'embrochage  24,26  qui  s'effectue  par  la  suite,  le  dis- 
joncteur  étant  hors  charge.  En  fin  de  course  de  débro- 
chage  et  en  position  débrochée,  le  pion  36  quitte  la 
came  fixe  29  pour  revenir  en  position  initiale  de  libé- 
ration  de  l'accrochage  22  et  du  verrou  21  ,  permettant 
un  fonctionnement  normal  du  disjoncteur,  notamment 
d'ouverture  et  de  fermeture  pour  la  réalisation  de 
tests. 

Il  est  facile  de  voir  que  le  dispositif  de  prédéclen- 
chement  peut  être  associé  à  un  disjoncteur  standard, 
par  simple  fixation  du  su  pport  32,  avec  le  cul  buteur  31 
et  le  levier  de  transmission  30.  Le  système  de  prédé- 
clenchement  est  particulièrement  simple  et  il  évite 
toute  fausse  manoeuvre. 

Sur  les  figures  5  à  9  qui  illustrent  un  dispositif  d'in- 
terverrouillage,  les  mêmes  numéros  de  référence 
sont  utilisés  pour  désigner  des  pièces  analogues  ou 
identiques  à  celles  du  disjoncteur  illustré  par  les  figu- 
res  1  à  4,  les  numéros  de  repères  relatifs  au  premier 
disjoncteur  étant  affectés  d'un  indice.  Un  premier  dis- 
joncteur  11'  et  un  deuxième  disjoncteur  11,  dont  seul 
les  boîtiers  moulés  12,12'  sont  esquissés  sur  la  figure 
7,  sont  fixés  sur  une  platine  41,  côte  à  côte  par  tout 
moyen  approprié.  Chaque  disjoncteur  est  équipé  d'un 
dispositif  de  prédéclenchement  analogue  à  celui  dé- 

crit  ci-dessus,  et  comportant  un  support  32  avec  un 
culbuteur  31  et  un  levier  de  transmission  30.  En  posi- 
tion  de  fixation  des  disjoncteurs  11,11'  sur  la  platine 

5  41  ,  les  faces  arrières  25  sont  plaquées  sur  la  platine 
41  ,  laquelle  comporte  deux  orifices  42  dans  lesquels 
s'emboîtent  les  supports  32.  Chaque  disjoncteur 
11,11'  est  de  plus  équipé  d'un  poussoir  43,43',  dont 
l'une  des  extrémités  est  articulée  à  la  manivelle  1  3,  et 

10  dont  l'autre  extrémité  fait  saillie  de  la  face  arrière  25, 
et  pénètre  dans  les  orifices  42  de  la  platine  41  .  La  po- 
sition  du  poussoir  43  est  représentative  de  celle  des 
contacts  52  du  disjoncteur,  en  l'occurrence  de  l'ou- 
verture  et  de  la  fermeture  du  disjoncteur. 

15  La  platine  41  est  fixée  à  faible  écartement  à  une 
plaque  de  base  44  parallèle  de  façon  à  ménager  un 
intervalle  ,  entre  la  platine  41  et  la  plaque  de  base  44, 
recevant  un  système  de  liaison  mécanique  entre  les 
deux  disjoncteurs  11,11'.  Ce  système  de  liaison  est 

20  constitué  de  deux  barres  rotatives  coaxiales,  dont  au 
moins  l'une  en  forme  de  tube  45  entoure  l'autre  en 
forme  d'axe  46.  L'axe  46  est  plus  long  que  le  tube  45, 
et  les  parties  qui  dépassent  de  part  et  d'autre  de  ce 
tube  45  sont  montées  à  rotation  dans  des  paliers  47 

25  fixés  à  la  plaque  de  base  44.  L'axe  46  pivote  librement 
dans  les  paliers  47,  et  le  tube  45  pivote  librement  sur 
l'axe  46.  Le  tube  45  et  l'axe  46  s'étendent  transver- 
salement  aux  disjoncteurs  11,11'  et  constituent  res- 
pectivement  une  première  et  une  deuxième  liaison 

30  mécanique  entre  ces  deux  disjoncteurs.  Acet  effet,  le 
tube  45  porte  à  l'une  de  ses  extrémités  en  regard  de 
l'orifice  42'  de  la  platine  41,  une  première  manivelle 
réceptrice  48'  et  à  l'extrémité  opposée,  en  regard  de 
l'orifice  42,  une  deuxième  came  rotative  49.  D'une 

35  manière  analogue,  l'axe  46  porte  en  regard  de  l'orifi- 
ce  42',  une  première  came  rotative  49',  et  en  regard 
de  l'orifice  42  une  deuxième  manivelle  réceptrice  48. 
Les  manivelles  réceptrices  48,48'  présentent  un  al- 
véole  de  logement  de  l'extrémité  des  poussoirs 

40  43,43'  et  il  est  facile  de  voir  qu'un  déplacement  du 
poussoir  43'  du  premier  disjoncteur  11'  provoque  le 
déplacement  de  la  manivelle  réceptrice  associée  48', 
et  un  pivotement  du  tube  45,  tandis  que  le  poussoir  43 
du  deuxième  disjoncteur  1  1  actionne  la  deuxième  ma- 

45  nivelle  réceptrice  48  et  provoque  un  pivotement  de 
l'axe  46.  Les  cames  rotatives  49,49'  coopèrent  avec 
les  culbuteurs  associés  31  pour  déplacer  les  leviers 
de  transmission  30  et  les  amener  soit  en  position  inac- 
tive,  soit  en  position  active  de  déclenchement  du  dis- 

50  joncteur  correspondant.  L'axe  46  et  le  tube  45  sont 
sollicités  en  rotation  dans  le  sens  inverse  des  aiguilles 
d'une  montre  sur  la  figure  5,  par  des  ressorts  de  rap- 
pel  50  de  façon  à  maintenir  les  manivelles  réceptrices 
48,48'  en  appui  des  poussoirs  associés  43,43'.  Les 

55  ressorts  de  rappel  50  sont  disposés  au  droit  des  pa- 
liers  47,  le  tube  45  étant  alors  prolongé  par  un 
fourreau  51.  La  position  des  manivelles  réceptrices 
48,48'  est  représentative  de  la  position  des  contacts 
de  coupure  52  du  disjoncteur  associé,  et  en  position 
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de  fermeture  de  ces  contacts,  la  manivelle  réceptrice 
déplace  la  came  rotative  associée  dans  une  position 
de  déclenchement  du  levier  de  transmission  30. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  d'interverrouilla- 
ge  est  expliqué  par  la  suite,  en  référence  aux  figures 
5  et  6,  dans  lesquelles  les  pièces  1  3',43'  et  48'  encer- 
clées  par  un  trait  discontinu  sont  représentées  dans 
la  position  qu'elles  occupent  dans  le  premier  disjonc- 
teur  11',  tandis  que  les  autres  pièces  sont  représen- 
tées  dans  la  position  occupée  dans  le  deuxième  dis- 
joncteur  11.  Sur  la  figure  5,  le  premier  disjoncteur 
11'  est  ouvert  et  le  poussoir  43'  est  maintenu  par  la 
manivelle  13',  en  une  première  position  relevée  sur  la 
figure  5.  La  liaison  mécanique  constituée  par  la  pre- 
mière  manivelle  réceptrice  48',  le  tube  45  et  la  deuxiè- 
me  came  rotative  49  fait  correspondre  à  cette  premiè- 
re  position  du  poussoir  43'  une  première  position  de 
la  deuxième  came  rotative  49  libérant  le  culbuteur  as- 
socié  31  et  le  levier  de  transmission  30  placé  en  une 
première  position  inactive,  permettant  l'ouverture  et 
la  fermeture  normale  du  deuxième  disjoncteur  11. 
Lors  d'une  fermeture  ou  en  position  fermée  du  pre- 
mier  disjoncteur  11',  représenté  à  la  figure  6,  la  ma- 
nivelle  13'  déplace  le  poussoir  43'  vers  la  deuxième 
position  abaissée  en  provoquant  la  rotation  dans  le 
sens  des  aiguilles  d'une  montre  du  tube  45  pour  ame- 
ner  la  deuxième  came  rotative  49  en  une  deuxième 
position  active  d'engagement  du  culbuteur  31  et  de 
coulissementvers  le  haut  du  levier  de  transmission  30 
vers  une  position  de  déclenchement  actionnant  l'ac- 
crochage  22  pour  libérer  le  verrou  21  .  Dans  cette  po- 
sition,  le  deuxième  disjoncteur  11  est  automatique- 
ment  déclenchée  et  toute  manoeuvre  de  fermeture 
est  impossible,  le  verrou  21  n'étant  pas  bloqué.  Cette 
première  liaison  mécanique  comprenant  le  tube  45 
assure  un  interverrouillage  entre  les  deux  disjonc- 
teurs  11'  et  11,  de  façon  que  lorsque  le  premier  dis- 
joncteur  11'  est  en  position  ouvert,  le  deuxième  dis- 
joncteur  peut  être  ouvert  ou  fermé,  mais  par  contre  en 
cas  de  fermeture  du  premier  disjoncteur  11',  le 
deuxième  disjoncteur  11  est  obligatoirement  ouvert. 
La  deuxième  liaison  mécanique  qui  comporte  l'axe  46 
assure  d'une  manière  identique  une  liaison  entre  le 
disjoncteur  11  et  11',  de  manière  qu'en  position  d'ou- 
verture  du  deuxième  disjoncteur  11,  le  premier  dis- 
joncteur  11'  peut  être  ouvert  ou  fermé,  mais  par 
contre,  en  position  de  fermeture  du  deuxième  disjonc- 
teur  11,  le  premier  disjoncteur  11'  est  obligatoirement 
ouvert. 

Ce  dispositif  d'interverrouillage  est  particulière- 
ment  simple,  et  il  peut  être  adjoint  à  des  disjoncteurs 
standards,  sans  contrainte  particulière.  Le  culbuteur 
31  et  le  levier  de  transmission  30  sont  utilisables  pour 
d'autres  fonctions,  notamment  pour  la  fonction  de  pré- 
déclenchement  décrite  en  référence  des  figures  1  à 
4. 

Le  dispositif  d'interverrouillage  est  avantageuse- 
ment  utilisé  pour  des  disjoncteurs  du  type  représenté 

à  la  figure  10,  faisant  entre  autres,  l'objet  de  la  de- 
mande  de  brevet  français  précitée,  dans  lesquels  les 
contacts  de  coupure  52  sont  agencés  en  pont  de 

5  contacts,  monté  flottant  sur  un  barreau  ou  un  tronçon 
de  barreau  53,  solidaire  des  manivelles  13  du  méca- 
nisme  15.  Le  crochet  19  présente  sur  sa  tranche  un 
profil  de  réarmement  54  agencé  de  manière  à  faire 
coïncider  la  position  de  réarmement  de  la  poignée  16 

10  avec  sa  position  d'ouverture.  Un  disjoncteur  ouvert 
est  ainsi  toujours  prêt  à  être  fermé,  même  si  le  dis- 
joncteur  associé  a  transmis  des  ordres  de  déclenche- 
ment  par  actionnement  du  levier  de  transmission  30. 

Il  est  clair  que  le  système  de  transmission  entre 
15  les  deux  disjoncteurs  peut  être  réalisé  par  deux 

barres  indépendantes  ou  par  tout  autre  moyen  opé- 
rant  et  que  l'invention  est  nullement  limitée  au  mode 
de  mise  en  oeuvre  plus  particulièrement  décrit. 

20 
Revendications 

1.  Dispositif  d'interverrouillage  mécanique  d'un  pre- 
mier(11')  et  d'un  deuxième  (11)  disjoncteur  à  boî- 

25  tier  moulé  (12)  pour  empêcher  une  fermeture  si- 
multanée  des  deux  disjoncteurs  (11,11'),  chaque 
disjoncteur  ayant: 

-  un  mécanisme  comportant  un  dispositif  de 
verrouillage  à  verrou  (21)  et  à  accrochage 

30  (22)  et  une  poignée  susceptible  d'occuper 
une  première  position  stable  de  fermeture 
du  disjoncteur,  une  seconde  position  stable 
d'ouverture  du  disjoncteur  et  une  position 
intermédiaire  de  déclenchement  dans  l'état 

35  désarmé  du  mécanisme  suite  à  un  ordre  de 
déclenchement; 

-  un  poussoir  (43,43')  à  deux  positions  sta- 
bles,  une  première  position  représentative 
de  la  position  d'ouverture  du  disjoncteur  et 

40  une  deuxième  position  représentative  de  la 
position  de  fermeture  du  disjoncteur; 

-  et  un  levier  de  transmission  (30)  à  deux  po- 
sitions  stables,  une  première  position  inac- 
tive  et  une  deuxième  position  de  commande 

45  de  déclenchement  du  dispositif  de  verrouil- 
lage,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  dis- 
joncteurs  (11,11')  sont  fixés  côte  à  côte  sur 
une  platine,  que  les  poussoirs  et  les  leviers 
de  transmission  font  saillie  des  faces  arriè- 

50  res  des  boîtiers  moulés  fixées  à  la  platine 
(41),  que  la  platine  est  équipée  d'une  pre- 
mière  liaison  mécanique  (48',45,49)  entre 
le  poussoir  (43')  du  premier  disjoncteur  (1  1  ') 
et  le  levier  de  transmission  (30)  du  deuxiè- 

55  me  disjoncteur  (11)  pour  amener  ce  dernier 
levier  de  transmission  (30)  en  ladite  deuxiè- 
me  position  lorsque  ledit  poussoir  (43')  du 
premier  disjoncteur  (11  ')  est  dans  la  deuxiè- 
me  position  et  d'une  deuxième  liaison  mé- 
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canique  (48,46,49')  entre  le  poussoir  (43) 
du  deuxième  disjoncteur  (11)  et  le  levier  de 
transmission  (30')  du  premier  disjoncteur 
(11')  pouramenercedernierlevierdetrans-  5 
mission  en  ladite  deuxième  position,  lors- 
que  le  poussoir  (43)  du  deuxième  disjonc- 
teur  (11)  est  dans  la  deuxième  position,  et 
que  la  poignée  (16)  est  maintenue  dans  sa 
position  stable  d'ouverture  lors  d'une  10 
commande  de  déclenchement  reçue  alors 
que  le  disjoncteur  est  ouvert. 

2.  Dispositif  d'interverrouillage  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  liaisons  mé-  15 
caniques  comprennent  une  première  et  une 
deuxième  barres  rotatives  (45,46)  s'étendant 
transversalement  entre  les  deux  disjoncteurs 
(11,11'). 

20 
3.  Dispositif  d'interverrouillage  selon  la  revendica- 

tion  2,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  barres 
(45,46)  sont  coaxiales,  au  moins  l'une  (45)  des 
barres  étant  tubulaires  pour  entourer  l'autre  et 
que  chacune  des  barres  porte  à  l'une  de  ses  ex-  25 
trémités  une  manivelle  réceptrice  (48,48')  coopé- 
rant  avec  le  poussoir  (43,43')  et  à  l'extrémité  op- 
posée  une  came  rotative  (49,49')  coopérant  avec 
ledit  levier  de  transmission  (30). 

30 
4.  Dispositif  d'interverrouillage  selon  la  revendica- 

tion  3,  caractérisé  en  ce  que  la  manivelle  récep- 
trice  (48')  de  la  première  barre  (45)  se  débat  sen- 
siblement  dans  le  même  plan  que  la  came  rotati- 
ve  (49')  de  la  deuxième  barre  (46)  et  inverse-  35 
ment. 

5.  Dispositif  d'interverrouillage  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  les  barres  de  liaison  mécanique  40 
(45,46)  sont  montées  à  rotation  sur  la  platine  (41  ) 
et  sont  sollicitées  par  des  ressorts  (50)  dans  la  di- 
rection  d'appui  des  manivelles  réceptrices 
(48,48')  contre  les  poussoirs  (43,43'). 

45 
6.  Dispositif  d'interverrouillage  selon  l'une  quelcon- 

que  des  revendications  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  le  poussoir  (43,43')  est  intercalé  entre 
la  manivelle  réceptrice  (48,48')  et  le  barreau  (53) 
porte  contacts  (52),  ou  une  manivelle  (13)  rigide-  50 
ment  assujettie  au  barreau  (53). 

7.  Dispositif  d'interverrouillage  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  le  levier  de  transmission  (30)  est  utili-  55 
sable  dans  un  dispositif  de  prédéclenchement 
d'un  disjoncteur  débrochable. 
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